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1 – Les obligations

3



Les obligations du salarié

4

Informer l’employeur de l’accident dans les 24 heures

Faire constater ses lésions par un professionnel de santé



Les obligations du médecin

5

Etablir les certificats 
médicaux

Compléter la feuille 
d’accident du travail

Le certificat médical initial 

Le certificat médical de prolongation

Le certificat médical final 

Le certificat médical de rechute

1

Compléter la feuille d’accident du travail2

1

2



Vos obligations

6

Délivrer la 
feuille 

d’accident du 
travail au salarié

En cas d’arrêt 
de travail, 

transmettre à la 
Cpam les 

éléments de 
salaire

Déclarer tout 
accident dont 

vous avez 
connaissance 

dans les 48 
heures à la 

Cpam



Nos obligations

7

Constituer un 
dossier et 

attribuer un 
numéro de 

sinistre

Informer la 
Carsat et 

l’inspection 
du travail

Procéder aux 
investigations 

nécessaires 
(Instruction)

Respecter le 
contradictoire

Verser les 
Indemnités 
journalières 



2 – L’instruction
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L’instruction du dossier : c’est quoi ?
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L’instruction du dossier : dans quels délais ?
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Vous avez émis des réserves ou la CPAM l’a estimé nécessaire

Phase de contradictoire 10 jours : 
observations respectives

Phase de consultation 10 jours



L’instruction du dossier : questionnaire risques 
professionnels 

11

Questionnaires

Consultation des pièces 
(contradictoire)

https://risquepro-production.digital.cnamts.fr/login

https://risquepro-production.digital.cnamts.fr/login


3 – La clôture du 
sinistre
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Clôture du sinistre

13

Certificat médical final 
délivré par le médecin

SERVICE MEDICAL

Guérison administrative 
notifiée en l’absence de  
certificat médical final

Compte AT actualisé si 
reconnaissance

Rapport médical 
transmis à la Caisse 

CPAM

Le salarié est informé de 
la décision

Fin de versement des 
indemnités journalières



4 – Mises en situation
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En pratique, l’accident du travail
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L’accident du travail se caractérise par 3 éléments :

un évènement ou une série d’évènements localisés dans l’espace et le temps de 
façon précise (on parle aussi de fait accidentel ou fait générateur)

une survenance par le fait ou à l’occasion du travail ou sous la subordination de 
l’employeur 

une lésion comme conséquence de cet ou ces évènements (y compris une lésion 
psychique)



En pratique, vos démarches

16

Recueil des informations 
(registre ? témoin ?)

1

4

3

2



Erreur rniam/RFI

17

Transmettre les pièces/Déclaration AT en 
version Papier par voie postale

COMPTE ENTREPRISE (Dépôt PJ ou DAT)

Pour la mise à jour du dossier

?



En pratique, L’accueil m’informe que mon adjoint vient de 
glisser dans nos escaliers…

18

Nos actions :

Quand ? 

Pendant les horaires de travail
Sous la subordination de l’employeur

Le fait accidentel a-t-il eu lieu ?

Oui

 Où ?

Sur le lieu du travail

Le gestionnaire se pose 3 questions (règlementaires) :

LA CPAM 
RECONNAIT 

L’ACCIDENT DU 
TRAVAIL



En pratique, les réserves motivées
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https://www.youtube.com/watch?v=cVqeAezV09U

10 jours 
supplémentaires

systématique



En pratique, l’accident de trajet
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L’accident de trajet lorsqu’il survient  :

Entre la résidence principale, ou résidence secondaire présentant un 
caractère de stabilité ou tout autre lieu ou le travailleur se rend de 
façon habituelle pour des motifs d’ordre familial et le lieu du travail

Entre le lieu du travail et le restaurant, la cantine ou, d’une manière 
plus générale, le lieu où le travailleur prend habituellement ses repas

Et dans la mesure où le parcours n'a pas été interrompu ou détourné 
pour un motif dicté par l'intérêt personnel et étranger aux nécessités 
essentielles de la vie courantes ou indépendantes de l'emploi. » 



En pratique, Le voisin de mon salarié intérimaire me 
prévient que ce dernier est tombé de vélo ce matin 

21

Vos démarches :

Recueil des informations par l’entreprise utilisatrice

Envoi du formulaire « information préalable » à l’agence 
intérimaire en RAR ainsi qu’à la Carsat et à la DREETS

Déclaration d’accident par l’entreprise intérimaire



En pratique, arrêt de travail en lien avec une rechute AT

22

VOS démarches

Aucune

NOS actions

A réception du certificat médical de rechute la Cpam 

Accuse réception de la demande

Envoie une feuille de soins à la victime

Informe l’employeur qui a déclaré l’accident initial 

Interroge le service médical

En cas d’arrêt de travail faire un signalement DSN en AT

Délai de 60 jours pour établir le lien entre la 
rechute ou la nouvelle lésion et l’accident 
initial, à compter de la réception du certificat 
médical qui en fait état.



5 – Synthèse
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Synthèse

24

L’employeur Quand ? Comment ? A qui ? Pourquoi ?

Déclaration d’accident 
(DAT) Dans les 48 heures Sur votre Compte 

Entreprise
Cpam d’affiliation de la 

victime

Pour reconnaissance 
ou pas du caractère 

professionnel de 
l’accident

Feuille d’accident du 
travail ou de maladie 

professionnelle

Au moment de l’AT Sur votre Compte 
Entreprise A la victime

Pour recevoir
les soins sans faire

l’avance des 
frais

Attestation de salaire

En même temps que 
la DAT (si arrêt de 

travail) 
DSN ou sur Net-

Entreprises
Cpam d’affiliation de la 

victime

Pour le 
Versement

des indemnités
journalières

Le salarié doit aviser de son accident l’employeur ou son représentant dans les 24 heures



CPAM du Bas-Rhin  

dsn.cpam-basrhin@assurance-maladie.fr

ameli.fr/entreprise

net-entreprises.fr 

Le MOOC formation-net-entreprises.fr  

La base de connaissances net-entreprises.custhelp.com

Chaîne YouTube CPAM du Bas-Rhin

Retrouvez les dernières 

actus « entreprises » 

de la CPAM du Bas-Rhin 

en vous inscrivant ici

https://enquete.cpam67.n

et/978195?lang=fr

CARSAT  

conseiltarification@carsat-am.fr
prevention.aides.financieres@carsat-am.fr

https://enquete.cpam67.net/978195?lang=fr
https://enquete.cpam67.net/978195?lang=fr
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